
 

 

 
 Commission Territoriale d’organisation et d’arbitrage 

 

Compte rendu de réunion N°18 du Lundi 10 Mars 2025 

 

Personnes présentes : 

 

Johan BORELLI, Christophe ZICCHINA, Léa RUTILY, Laurent MUTUEL, Laurence BRIGATO 

 

Assistent : 

 

Marie-Luce CASILI 

 

 

1. Courriers reçus : 
 

➢ Courrier reçu du BHB concernant les matchs de reports du week-end à venir → la 
CTOA a validé les reports 

➢ Courrier reçu du HAC concernant la demande d’échanger le jour dans le même week-
end pour les U15M et la N2F suite à une obligation fédérale d’implanter le match de 
N2F le samedi → Accord de la CTOA. Merci au GFCA de saisir une demande de report 
pour le match U15M GFCA- HBC pour le dimanche 06 Avril à 14h00 avant le 16 Mars 2025. 

➢ Courrier reçu du GFCA concernant les rencontres U15 et U18M GFCA-HJIR : après 
concertation entre les clubs la CTOA valide la date du 26/27 Avril à condition que les clubs 
disposent d’un gymnase. 

➢ Courrier du HAC concernant une demande de report du plateau U13 Honneur du 29/30 
Mars au 12/13 Avril → Refus de la CTOA en raison de la Coupe de la Ligue U13 

➢ Demande de report du HBCB concernant la rencontre HBCB-HAC 1 en U13 Mixtes du 
14/12/2025 → la CTOA a traité la demande. 
 

 

2. Cahier des charges U11 Mixtes et U13 Mixtes : projection 2025/2026 : 
 

La CTOA propose une réunion de travail avec l’ensemble des référents U11 et U13 du territoire le 

Lundi 21 Avril 2025 à 18h en visioconférence. 

Il est demandé aux clubs et entraineurs de se rendre disponible à cette visio, afin de préparer la 

saison prochaine et de réfléchir en amont aux évolutions envisagées.  

 



 

 

Une réunion de travail sera également proposée sur une autre date (à venir) concernant l’ensemble 

des règlements de la CTOA. 

 

3. Anomalies : 
 

DATE  RENCONTRE  CATEGORIE  ANOMALIE  DECISION CTOA  

03-03-2025 -13 ANS M POULE 
EXCELLENCE 

-13 ANS M 
POULE 

EXCELLENCE 

La base de 
données utilisée 
date de plus de 6 
jours, base 
téléchargée le 
01/02/2025 

La CTOA inflige 
une pénalité 
financière au club 
HBCB 

08-03-2025 HAC-JSB/STAV -15 ANS M Le secrétaire de 
table n’est pas un 
licencié du club 
visiteur  

La CTOA inflige 
une pénalité 
financière au club 
JSB/STAV 

09-03-2025  -16 ANS F Une joueuse (GB) 
du BHB n’est pas 
inscrite dans la 
convention 

La CTOA rappelle 
l’obligation de 
saisir les 
conventions 
correctement sous 
peine de sanction 

09-03-2025 HBCB-BHB -16 ANS F Absence de 
responsable de 
salle de l’espace de 
compétition 
MAJEUR  

La CTOA inflige 
une pénalité 
financière au club 
HBCB 

09-03-2025 HAC-JSB/STAV -15 ANS M Le secrétaire de 
table n’est pas un 
licencié du club 
visiteur  

La CTOA inflige 
une pénalité 
financière au club 
HBCB 

09-03-2025 -11 ANS PHASE 2 
POULE 

EXCELLENCE 

-11 ANS PHASE 2 
POULE 

EXCELLENCE 

La base de 
données utilisée 
date de plus de 6 
jours, base 
téléchargée le 
21/02/2025 

La CTOA inflige 
une pénalité 
financière au club 
HBC 

05/06-04-2025 HBC/HJIR-HAC COUPE DE 
CORSE - PNM 

Rencontre non 
conclue dans les 
délais  

La CTOA inflige 
une pénalité 
financière au club 
HBC/HJIR 

05/06-04-2025 HBC/HJIR-ASPV COUPE DE 
CORSE – U15M 

Rencontre non 
conclue dans les 
délais  

La CTOA inflige 
une pénalité 
financière au club 
HBC/HJIR 



 

 

05/06-04-2025 JSB/STAV-HBC/HJIR COUPE DE 
CORSE – U18M 

Rencontre non 
conclue dans les 
délais  

La CTOA inflige 
une pénalité 
financière au club 
JSB/STAV 

 

 

L'ensemble des demandes des clubs doivent faire l'objet d'un mail depuis la boite standardisée du 

club, vers celles de la CTOA ligue Corse : 

Compétition : 5500000.coc@ffhandball.net  

Arbitrage : 5500000.cta@ffhandball.net 

mailto:5500000.coc@ffhandball.net
mailto:5500000.cta@ffhandball.net

